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LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article 1371 du code civil ; 
 
Attendu que faisant valoir qu'elle avait reçu de la société D. Duchesne différents documents 
lui annonçant qu'elle était gagnante d'une somme d'argent, mais n'avait pu obtenir la 
délivrance du gain, Mme X... a fait assigner cette société en paiement de cette somme ; 
 
Attendu que, pour débouter l'intéressée de sa demande, l'arrêt attaqué, après avoir relevé que 
les documents personnalisés qui lui avaient été adressés mettaient en évidence, pour certains 
de façon affirmative, la réalité du gain, retient ensuite que ces documents étaient accompagnés 
du règlement complet du jeu dont la lecture in extenso, que ne favorisait pourtant pas les 
caractères utilisés et la mise en page comprimée du texte, permettait de lever le doute et de se 
rendre compte que le tirage avait déjà été fait et que le gagnant n'était que l'un des 
destinataires des messages ; 
 
Qu'en se déterminant ainsi, alors que l'existence de l'aléa affectant l'attribution du prix doit 
être mise clairement en évidence, à première lecture, dès l'annonce du gain, la cour d'appel a 
violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 mars 2008, entre les 
parties, par la cour d'appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Caen, autrement composée ; 
 
Condamne la société Duchesne TV direct distribution santé aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société Duchesne TV 
direct distribution santé ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du premier juillet deux mille dix. 


